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Décision du 12 octobre 2021 modifiant la décision du 30 août 2021 

portant délégation de signature d’ordonnateur secondaire  
(Direction des services de la navigation aérienne) 

 
NOR : TRAA2130678S 

(Texte non paru au journal officiel) 

Le directeur des services de la navigation aérienne 

Vu le décret n° 2005-200 du 28 février 2005 portant création de la direction des services 
de la navigation aérienne, et notamment son article 3 ; 

Vu le décret n°2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature 
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

Vu le décret du 2 juin 2021 portant nomination de M. Florian Guillermet en qualité de 
directeur des services de la navigation aérienne ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2008 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués du budget annexe « contrôle et exploitation 
aériens » ; 

Vu l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d’accréditation des ordonnateurs auprès 
des comptables publics assignataires en application de l’article 10 du décret n° 2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 15 mars 2017 modifié portant organisation de la direction des services de 
la navigation aérienne (direction générale de l'aviation civile, direction des services de la 
navigation aérienne) ; 

Vu la note du 31 mai 2021 portant organisation de la direction des services de la 
navigation aérienne ; 

Vu la décision du 30 août 2021 portant délégation de signature d’ordonnateur secondaire 
(Direction des services de la navigation aérienne) 

Décide : 

 



 

Article 1er 

L’article 1er de la décision du 30 août 2021 susvisée est modifié comme suit : 

A la direction des services de la navigation aérienne, délégation de signature est donnée à l’effet 
de signer, au nom du ministre chargé des transports, dans la limite de leurs attributions 
respectives, tous les actes ou pièces administratives liés à l’exécution des recettes et des dépenses 
du budget annexe « contrôle et exploitation aériens », à : 

M. Eric Bruneau, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, adjoint au directeur des 
services de la navigation aérienne ; 

M. Frédéric Guignier, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, adjoint stratégie et 
ressources, en charge de la transformation auprès du directeur des services de la navigation 
aérienne. 

Article 2  

L’article 61 de la décision du 30 août 2021 susvisée est modifié comme suit :  

Délégation est donnée à l’effet de valider les ordres de mission des agents de leur service, à : 

M. Jean-Luc Drapier, ingénieur des études et de l'exploitation de l'aviation civile hors classe, 
chef de domaine innovation, études et nouvelles technologies (IET) ; 

M. Guy Bauvet, ingénieur des études et de l'exploitation de l'aviation civile hors classe, chef du 
domaine architecture, méthodes et expertises transverses (AME) ; 

M. Benoît Reder, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, adjoint 
au chef du domaine architecture, méthodes et expertises transverses (AME) ; 

M. Jean-Luc Lay, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, chef du 
domaine systèmes de gestion du trafic aérien en route (ART) ; 

M. Jean-Pierre Porte, ingénieur des études et de l'exploitation de l'aviation civile hors classe, 
adjoint au chef du domaine systèmes de gestion du trafic aérien en route (ART) ; 

M. Georges Joly, ingénieur des études et de l'exploitation de l'aviation civile hors classe, chef du 
domaine systèmes de gestion du trafic aérien approche et tour (APT) ; 

Mme Laetitia Chauvet, ingénieure principale des études et de l'exploitation de l'aviation civile, 
adjointe au chef du domaine systèmes de gestion du trafic aérien approche et tour (APT) ; 

Mme Isabelle Luxembourg, ingénieure des études et de l'exploitation de l'aviation civile hors 
classe, cheffe du domaine services pour l’ATM (S4A) ; 

M. Sylvain Pujol, ingénieur principal des études et de l'exploitation de l'aviation civile, adjoint à 
la cheffe du domaine services pour l’ATM (S4A) ; 

M. Éric Coudrier, ingénieur des études et de l'exploitation de l'aviation civile hors classe, chef du 
domaine communication navigation et surveillance (CNS) ; 

M. Frédéric Hervé, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, adjoint 
au chef du domaine communication navigation et surveillance (CNS) 

Mme Isabelle Faisant, ingénieure des études et de l'exploitation de l'aviation civile hors classe, 
cheffe du domaine infrastructures (INFRA) ; 

Mme Isabelle Besse, ingénieure principale des études et de l'exploitation de l'aviation civile, 
adjointe à la cheffe du domaine infrastructures (INFRA) ; 



Mme Véronique Laval, ingénieure des études et de l'exploitation de l'aviation civile hors classe, 
cheffe du domaine soutien aux sites (SAS) ; 

M. Fredy Pietrus, ingénieur principal des études et de l'exploitation de l'aviation civile, adjoint à 
la cheffe du domaine soutien aux sites (SAS) ; 

Mme Gabrielle Parize, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du domaine 
support général ; 

M. Pierre Lenguin, attaché principal d’administration de l’Etat, adjoint à la cheffe de domaine 
support général. 

Article 3 

Les autres dispositions de la décision du 30 août 2021 demeurent inchangées.  

Article 4 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel du ministère de la transition écologique. 

Fait le 12 octobre 2021 

 

F. GUILLERMET 


